
 
RAPPORT DU MAIRE 
 
Mesdames, Messieurs les conseillers, 
Mesdames, Messieurs, 
 
Selon l’article 955 du Code municipal, au moins quatre semaines avant que le 
budget ne soit déposé devant le conseil pour son adoption, le maire fait rapport 
sur la situation financière de la municipalité et donne les grandes orientations du 
prochain budget. 
 
ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2006 
 
Les états financiers de 2006 indiquent que la municipalité a terminé l’année avec 
un excédent des recettes sur les dépenses de 10 359 $. 
 
LE RAPPORT DU VÉRIFICATEUR 
  
Le rapport du vérificateur mentionne que les états financiers reflètent fidèlement 
la situation financière de la Municipalité de Saint-Urbain au 31 décembre 2006, 
ainsi que les résultats de son exploitation, pour l’exercice terminé à cette même 
date, le tout en conformité avec les pratiques comptables municipales 
généralement admises dans la Province de Québec. 
 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE 2007 
 
Les prévisions budgétaires de 2007 présentent des recettes et des dépenses 
équilibrées de 1 033 773 $. Selon les résultats au 31 octobre 2007, la 
municipalité prévoit respecter le budget. 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Au 31 décembre 2006, les investissements totalisaient 359 767 $ dont 340 251 $ 
pour les travaux d’infrastructures au parc industriel. 
 
PRINCIPALES RÉALISATIONS POUR L’ANNÉE 2007 
 

• Acquisition du terrain dans le parc industriel; 
• Travaux d’aménagement (affiche et plantation d’arbres) au parc industriel; 
• Branchement informatique sur fibre optique; 
• Conception d’un site internet; 
• Vente des terrains dans le parc industriel régional; 
• Acquisition de différents équipements et outils; 
• Élaboration d’une politique familiale; 
• Contes pour les enfants lors des fêtes spéciales (Halloween et Noël); 
• Maintien d’un local pour la maison des jeunes; 
• Règlement d’emprunt pour l’implantation d’un tunnel cyclable; 
• Nettoyage de fossés et réparation de ponceaux; 
• Fauchage le long des chemins municipaux; 
• Entretien des routes (pavage); 
• Embauche d’une nouvelle directrice générale 

 
RÉMUNÉRATION DES ÉLUS 
 
                                            Rémunération                 Allocation 
 
Maire                                         6 797 $                         3 403 $             
Conseillers                                 2 244  $                         1 122 $ 
 



 
Prenez note que l’annexe A du rapport du maire concernant la liste des contrats 
de plus de 25 000 $ conclus par la municipalité depuis le 1er novembre 2006 est 
disponible au bureau de la municipalité. 
 
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE POUR L’ANNÉE 2008 
 
Le rôle d’évaluation pour l’exercice financier de 2008 a été déposé au bureau de 
la municipalité le 7 septembre 2007. Le rôle d’évaluation passe à 62 940 300 $.                   
Il est possible de consulter le rôle d’évaluation aux heures de bureau. Le total au 
rôle en date du 26-09-2007 (après la dernière mise-à-jour) passe de    
62 940 300 $ à 64 466 600 $ dont une augmentation de 1 163 300 $ de 
l’évaluation imposable. 
 
ORIENTATIONS GÉNÉRALES POUR LE BUDGET DE 2008 
 
Poursuivre l’amélioration des services : 
 

• Sécurité publique (formation des pompiers et application du schéma de 
couverture de risques); 

• Salle communautaire et loisirs (locaux, services et équipements) 
• Patrimoine (Élaboration d’un PIIA)- protection des bâtiments 

patrimoniaux. 
• Entretien des chemins, travaux de voirie; 
• Travaux d’infrastructures du tunnel cyclable; 
• Travaux d’aqueduc et d’égout sur une partie de la rue Saint-Édouard; 
• Continuer les démarches pour le développement de la phase II du parc 

industriel de Saint-Urbain; 
• Continuer les démarches pour un développement domiciliaire à Saint-

Urbain; 
• Embauche d’un adjoint à monsieur Donald Gilbert aux travaux publics. 
 

ADOPTION DU BUDGET 2008 
 
Le conseil municipal étudiera les prévisions budgétaires au cours du mois de 
novembre et le budget sera adopté, lors d’une session spéciale qui se tiendra à la 
salle du conseil municipal, le 17 décembre 2007 à 19h00.  
 
CONCLUSION 
 
La réalisation de la phase I du parc industriel de Saint-Urbain a  tenu le conseil 
fort occupé. L’achat du terrain, la réalisation des travaux, les modifications 
règlementaires et les la préparation des offres d’achat des terrains relativement 
au dossier du parc industriel régional ont nécessité de nombreuses rencontres de 
travail. Le succès de la vente des terrains dans le parc industriel démontre qu’il y 
avait un réel besoin d’espace industriel pour répondre à la demande et le conseil 
est très content de la réussite de ce dossier. 
 
Merci à tous les conseillers pour leur disponibilité et leur engagement à la cause 
de l’avancement de notre municipalité. 
 
Un merci tout spécial aux bénévoles et particulièrement monsieur le conseiller 
Donald Lavoie qui ont permis la tenue du Festival du Coureur des Bois. 
 
Je tiens à souligner le dévouement et excellent travail de nos employés ainsi que 
l’équipe des pompiers de Saint-Urbain. 
 



Je remercie également les membres des comités de travail (Politique de la 
famille, Comité consultatif d’urbanisme, etc.) pour l’aide apportée à la prise de 
décisions. 
 
D’avance assuré de l’appui et de la collaboration de tous, je m’engage dans une 
autre année de mandat à poursuivre les objectifs précités et à rechercher en tout 
temps le mieux-être de la collectivité. 
 
Le Maire, 
 
Simon Bouchard 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


